
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 854 – 25/01/2021

Descriptif
Objet : Réaménagement du parc de l’Etang

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Architecte paysagiste et ingénieur en environnement

Le montant estimé des travaux donnant droit aux honoraires
est d’environ CHF 1'790’000 HT.

Date de publication dans la FAO : 25 janvier 2021

Délai de rendu : 8 mars 2021, 11h30

Adjudicateur : Ville de Vernier, Service de l’environnement urbain, Pôle
aménagement et espace urbain, Via Monnet 3, 1214 Vernier

Organisateur : idem

Inscription : Aucun émolument ni frais de dossier

Simap : No de publication : 1175225

Documents téléchargeables sur Simap

Communauté de soumissionnaires : Admise

Sous-traitance : Pas admise

Groupe d’évaluation : M. Kim NG Ville de Vernier : Chef de projet – Service de
l’environnement urbain

M. BEFFA Jean-Marc, Ville de Vernier : Chef de projet – Service
de l’aménagement

Mme Tiphaine Bussy-Blunier, Canton de Genève, cheffe de
projet - service du paysage et des forêts

Mme Olowine Rogg Coordinatrice de projets participatifs

Mme Marie-Hélène Giraud, Architecte-paysagiste, bureau
triporteur - AMO

Suppléants :

Mme Anne Sophie Meichtry-Pinho, Ville de Vernier : Cheffe du
service des bâtiments

M. Igor Moro, Ville de Vernier : Chef du service de
l’aménagement

Mme Alicia Tanner, Canton de Genève, cheffe de projet -
service du paysage et des forêts

Critères d’adjudication : 1. Organisation du candidat 35%
· Qualifications des personnes-clés désignées pour

l’exécution du marché
· Equipe du projet
· Capacité du candidat à exécuter le marché

2. Qualité économique globale de l’offre 35%
· Prix (montant total des honoraires) – 25% *
· Nombre d’heures – 10% *

3. Compréhension de la problématique, méthodologie 30%

TOTAL : 100 %



2

Indemnités : Aucune

Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Appel d’offres correspondant aux documents A1 et B1

Remarques sur l’appel d’offres : Les auteurs des études sectorielles sont autorisés à participer à
la procédure.

La CCAO a interpellé la commune afin de réduire la
pondération du prix. Celle-ci n’a pas souhaité le faire et
maintient les pondérations telles que prévues dans le cahier
des charges.

Avis de la CCAO K
Distribution : Aux membres des membres

Ville de Vernier, Service de l’environnement urbain, Pôle aménagement et espace
urbain, Via Monnet 3, 1214 Vernier

seu@vernier.ch


